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enduré des souffrances intenses, elle mourut d’un cancer le 7 
mars 1770. à l’âge de vingt-deux ans.

Elle avait pris sainte Thérèse d’Avila, la réformatrice de sa 
famille religieuse, comme modèle et s’était efforcée de limiter 
dans ses héroïques vertus, spécialement dans son désir très ar­
dent de souffrir. Sa vie dans le cloître se passa dans la pratique 
d’une très sévère pénitence et dans une sublime élévation à Dieu, 
avec un élan de fervent amour pour son céleste Epoux.

En raison de la nature de sa maladie, après sa mort, son 
corps répandait une odeur très infecte et des taches rouges et 
noires le défiguraient tellement que les médecins ordonnèrent 
de l’enterrer aussitôt que possible. Mais, pendant que l’on pré- 
parait cet enterrement hâtif, le corps qui semblait déjà corrompu 
subit une transformation complète. Il revint à des proportions 
normales, les taches disparurent et il regagna une plus belle 
couleur que celle qu’il avait pendant la vie.

Les religieuses et les visiteurs crièrent au miracle et on 
garda le corps pendant quinze jours pendant lesquels le peuple 
s'empressa auprès de lui pour prier et louer le Seigneur. L’ar­
chevêque de Florence ordonna une enquête et un procès canoni­
que fut immédiatement dressé. Depuis lors, pendant plus d'un 
siècle et demi, le corps s’est conservé sans corruption.

De nouveaux et récents miracles ont été accomplis par 
l'intercession de la Carmélite et ont conduit sa cause au point 
qu’elle sera déclarée Bienheureuse le mois prochain. Une nou­
velle fleur du Carmel va donc recevoir les honneurs des autels 
et donner encore au monde l’exemple de la vitalité surnaturelle 
qui rayonne du cloître. Après la Rose de Lisieux, le Lis de Flo­
rence.

DING ! DANG ! DONG !

— S. G. Mgr l’Archevêque de Winnipeg est revenu le 1er 
mai de son voyage “ad limina". Sa Grandeur a visité la Turquie, 
la Hongrie, l’Autriche, la France, l’Allemagne et l’Angleterre.

— Dans une consultation, en date du 8 mars, la Sacrée Pé- 
nitencerie Apostolique a déclaré que, pendant l’année jubilaire, 
les prêtres peuvent gagner chaque jour une indulgence plénière 
applicable à une autre âme du Purgatoire que celle pour laquelle 
ils célèbrent la messe.

— Le R. P. Laurent Tétrault, des Pères Blancs, sera or­
donné prêtre le 29 juin dans la cathédrale de Carthage. Le futur 
prêtre est un enfant de La Broquerie et un ancien élève du Col­
lège de Saint-Boniface.

— La "Catholic Church Extension Society” a fait parvenir

LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE


